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L ' œ u v r e du p ro t ec t ionn i sme 

Sous ce titre, un économiste français, 
M. Paul Beauregard, publie un remar
quable article que l'espace dont nous dis
posons ne nous permet pas de publier en 
entier, et dont nous détachons les pas
sages principaux : 

« La crise-argentine, suivie d'une série 
d'incidents de nature diverse, qui tous 
ont contribué à ébranler les républiques 
de l'Amérique du Sud, a entraîné pour 
l'Europe des pertes qui se chiffrent par 
plusieurs milliards. Des pays, dont nous 
sommes créanciers pour de fortes som
mes, l'Espagne et le Portugal, notam
ment, déjà atteints par la crise améri
caine, ont accumulé les fautes et sont 
tombés dans des embarras financiers dont 
il leur sera difficile de sortir. 

« Et, pendant que ces événements ex
térieurs, dont la responsabilité incombe 
à d'autres que nous, atteignaient notre 
fortune nationale, une portion du parti 
républicain, oubliant, sur le terrain éco
nomique, les principes libéraux qui de
vraient le guider, s'alliait à la droite pour 
former une majorité protectionniste et 
voter des mesures si malencontreuses 
qu'elles assombrissent l'avenir et rejet
tent l'année 1891 au nombre des années 
les plus néfastes. 

« Nous voulons espérer, sans en être 
certain, que plusieurs des conséquences 
auxquelles va nous exposer le régime 
prohibitif seront évitées ou du moins 
atténuées. Un modus vivendi établi avec 
nos voisins pourra peut-être empêcher 
les mécontentements de tourner à l'exas
pération; et, d'autre part, nous savons 
que, si la France doit perdre dans l'expé
rience tentée quelques milliards, elle 
supportera l'épreuve sans faiblir. Mais il 
y a un mal imminent auquel nous ne 
voyons aucun remède : c'est la baisse des 

salaires se produisant au moment même 
où le prix de la vie va s'élever, et déchaî
nant une crise ouvrière d'autant plus re
doutable qu'une loi injuste l'aura provo
quée. 

« Par une remarquable habileté de 
langage, la campagne protectionniste s'est 
faite au nom du « Travail national ». Ce 
sera, on peut en être sûr, au nom du 
même « Travail national » que, dans peu 
de temps, une réaction libérale renver
sera le nouveau système. 

« Peu riche en matières premières, 
mais possédant une population intelli
gente, industrieuse, adroite, la France 
est, plus que tout autre peuple, intéres
sée à vendre aux autres le produit de son 
travail. Importer des matières premières 
et les réexpédier après les avoir transfor
mées est, pour elle, une opération parti
culièrement lucrative. De plus, il se trouve 
que, dans l'ensemble, les principaux ob
jets d'exportation comptent parmi ceux 
où la main-d'œuvre représente la plus 
forte part dans le prix de revient. Sur 
deux milliards (environ) de produits ma
nufacturés que nous vendons à l'étranger 
chaque année, un milliard au moins 
(50 o/o) revient aux ouvriers sous forme 
de salaires. A mille francs par an et par 
ouvrier (chiffre exagéré), c'est une popu
lation de un million d'ouvriers qui vit de 
nos exportations. 

« Or, ces exportations on va les ré
duire, et dans une proportion qui effraie. 
S'imaginer qu'il n'y aura pas de repré
sailles est enfantin. D'ailleurs, il suffit de 
moins acheter pour moins vendre, soit 
parce qu'un achat est souvent la condi
tion d'une vente, soit parce que la diffi
culté de payer le pays qui n'achète pas 
éloigne les acheteurs étrangers. Puis, cer
tains grands commerces d'exportation, 
comme celui des vins ordinaires, ont été 
absolument sacrifiés, et même pour les 

industries dont les matières premières les 
plus essentielles ont été exemptées, l'aug
mentation de tous les prix autour d'elles, 
va modifier d'une façon regrettable leur 
prix de revient. Enfin, comme nous 
l'avons déjà montré, l'entente des princi
paux pays de l'Europe centrale sera une 
cause inévitable d'infériorité pour nos 
producteurs : cause morale d'abord, et 
nous savons, depuis la gurre, combien il 
en coule d'avoir perdu le prestige ou les 
sympathies; cause matérielle aussi, puis
que nos concurrents vont trouver des 
facilités au moment même où nous nous 
chargeons d'entraves. On a bien dit que, 
dans les traités de commerce passés 
entre l'Allemagne, l'Autriche, la Belgi
que, l'Italie, les droits restaient plus 
élevés que les nôtres. En réalité, le fait 
n'est pas démontré : pour beaucoup de 
produits le contraire est certain. 

« Après tout, les protectionnistes l'ont 
dit : qu'importe le marché extérieur? 
Qu'est-il auprès du marché intérieur? 
Le beau malheur quand il se restreindrait. 

« Eh bien, oui! ce sera un grand mal
heur, car ce sera la cause la plus directe de 
la crise ouvrière que nous redoutons. Si, 
comme c'est probable, vous restreignez 
d'un tiers une exportation qui entretient 
un million d'ouvriers, vous ne supprime
rez pas seulement la vente de 650 mil
lions d'objets manufacturés, vous suppri
merez aussi le salaire de 330,000 travail
leurs. 

« Et d'ailleurs, les protectionnistes se 
font encore la part trop belle. C'est sur
tout l'agriculture qu'ils favorisent; c'est 
pour elle qu'ils font la réforme, elle doit 
en profiter plus que quiconque. Or, attein
drait-on le but, en ce qui la concerne, 
qu'elle serait hors d'état de rendre aux 
travailleurs les emplois et les salaires 
qu'ils vont perdre. Nous savons que 
l'agriculture pleure ses bras qui s'en 
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vont; mais nous ne pouvons oublier 
qu'elle n'est pas en mesure de les occu
per d'une façon permanente. Là est pour 
elle le grand obstacle, qu'elle n'a pas en
core su vaincre, et la cause la plus grave, 
bien que la moins signalée, de l'émigra
tion vers les villes. Seule, l'industrialisa
tion de l'agriculture pourrait la sauver de 
ce mal en lui ramenant ses enfants. Mais, 
sauf dans quelques régions, nous sommes 
encore bien loin du but, et les nouveaux 
tarifs, en dispensant les agriculteurs de 
la recherche et de l'initiative, ne sont pas 
faits pour nous en rapprocher. 

« De quelque façon que l'on envisage 
la situation, il faut donc aboutir à cette 
conclusion : Quelques centaines de mille 
ouvriers vont se trouver d'ici peu sans 
ouvrage, au moment où un renchérisse
ment général des prix rendra la vie plus 
difficile. Ce sera là l'effet d'un système 
qui s'est annoncé comme le salut des pro
ducteurs et du travail national. Les ou
vriers pourtant sont des producteurs et 
leur travail ne peut être que national. — 
Apportant brusquement sa demande 
d'emplois sur le marché du travail, et 
rendue peu exigeante par la misère même, 
cette masse d'ouvriers ne subira pas 
seule les conséquences du chômage qu'on 
va lui imposer. Un abaissement général 
des salaires est à craindre, avec tout ce 
qui l'accompagne d'ordinaire, grèves, 
coalitions, colères populaires, appel au 
socialisme d'Etat, et même au socialisme 
sans épithète. 

« Tel est l'un des principaux legs de 
Tannée 1891 à celle qui vient de com
mencer. » 

Les caisses ouvrières en France 

Le projet de loi de M. Constans sur les re
traites ouvrières revient sur l'eau. La com
mission du travail, qui est chargée de l'étu
dier, vient de trancher les différentes ques
tions de principe qu'il soulève. Après avoir 
posé le principe de la création de la caisse 
elle-même, la commission a décidé que cette 
caisse serait ouverte à tous les salariés (em
ployés, ouvriers et domestiques des deux 
sexes), dont le salaire annuel serait inférieur 
à 3,000 fr. Toutefois, la commission a été 
d'avis de joindre à ces salariés les petits pa
trons et petits cultivateurs, dont la cote fon
cière ne dépasserait pas un chiffre à déter
miner ultérieurement. 

Tous ceux qui se trouvent dans les condi
tions voulues pour participer à la Caisse des 
retraites y seront inscrits d'office, à moins 
d'une déclaration contraire de leur part. C'est 
donc une sorte d'assurance obligatoire. En 
ce qui concerne l'administration des fonds 
recueillis, on a décidé que les sociétés de 
prévoyance de toute nature serviraient seu
lement d'intermédiaires pour verser les coti
sations à la Caisse des retraites, mais qu'elles 
n'auraient pas, comme on l'avait proposé, le 
droit de faire un emploi direct de ces cotisa
tions. ,.· . ,.· 

La commission a également été d avis qu il 
n'y avait pas lieu de décréter de déchéance 
le participant qui aura cessé ses versements 
avant l'époque fixée pour la liquidation de sa 
retraite. Il toucherait à cette date la retraite 

proportionnelle au montant des versements 
qu'il aurait effectués, si peu nombreux qu'ils 
fussent. De même, on ne fixera pas de limite 
d'âge pour le commencement des verse
ments. Le travailleur participera à la Caisse 
à partir de l'âge qui lui conviendra, son in
térêt étant de commencer ses versements le 
plus tôt possible pour s'assurer une retraite 
plus forte. Enfin, la commission a décidé 
d'imposer aux patrons une taxe sur les ou
vriers étrangers qu'ils emploient. 

C'est vers le mois de février que le projet 
de loi pourra venir en discussion, et il occu
pera certainemeut de-nombreuses séances. 

Trai tés de commerce 

Les négociations pour le traité de com
merce entre la Suisse et l'Italie ont commencé 
lundt 4 courant, à 10 h. du matin. Les négo
ciateurs suisses sont MM. Droz, conseiller 
fédéral et Cramer-Frey, conseiller national. 

l iée n o u v e a u x t a r i f s d o u a n i e r s d e 
l 'A l l emagne , d e l ' A u t r i c h e e t d e l ' I t a 
l ie , — Nous n'avons pas l'intention de don
ner in extenso ni même de résumer les nou
veaux tarifs des Etats-Unis de PEnrope cen
trale. Ces tarifs sont, en effet, très développés 
et comprennent un nombre considérable 
d'articles ; mais de ceux-ci une faible quan
tité seulement est modifiée ; pour les autres, 
Ia tarification est identique à celle inscrite 
aux tarifs généraux. 

C'est ainsi que sur 929 articles portés au 
tarif général allemand, 86 seulement subis
sent un changement dans le nouveau tarif : 
6 articles sont exempts, 1 article est aug
menté ; 10 réductions anciennes sont confir
mées et 70 nouvelles introduites. 

Quant à Γ Autriche-Hongrie dont la tarifi
cation se chiffre par un millier de taxes, 
10 disparaissent, 30 droits conventionnels 
sont maintenus et 175 articles sont favorisés 
d'une diminution. 

Enfin, sur 840 taxes qui existent dans le 
tarif général italien, 15 sont augmentées, 
4 supprimées et 39 diminuées. 

D'après ces renseignpments précis que 
nous empruntons .au journal l'Exportation 
française, les modifications apportées à l'an
cien état de choses sont beaucoup moins im
portantes qu'on ne le supposait. Pour l'Alle
magne, par exemple, qui retirera probable
ment les avantages.les plus considérables des 
nouveaux tarifs, elle s'est engagée à ne pas 
augmenter la plupart de ses taxes actuelles, 
et, sur une recette douanière de 475 millions, 
u'a abandonné que'22 millions et demi dont 
la plus grosse part portait sur les céréales. 

Ce qui est surtout intéressant à constater 
dans le? nouveaux tarifs, c'est que, chacune 
des parties" contractantes conservant sa clas
sification et sa tarification spéciales, les traités 
ne constituent en aucune façon une union 
douanière, comme le bruit en a couru long
temps et avec persistance. 

l i e t r a i t é d e c o m m e r c e belge-al le
m a n d . — Le traité de commerce belge-
allemand a soulevé une assez vive opposition 
en Belgique. Elle s'est traduite dans le vote 
des sections de la Chambre des représen
tants, appelées à en faire le premier examen. 

Trois se sont déclarées hostiles et trois fa
vorables. Sur 59 membres présents, 22 se 
sont déclarés hostiles au traité, 21 favorables, 
16 se sont abstenus. 

Toutefois, l'issue finale n'est point dou
teuse M. le ministre des finances, au cours 
d'un entretien avec une députation de Γ Union 
syndicale de Bruxelles, a déclaré « que le 
traité constitue une excellente affaire pour la 

Belgique. Non seulement — a-t-il dit — nous 
avons obtenu des concessions sur de nom
breux articles, mais d'autres sont réservées. 
Il y aura encore des diminutions à obtenir. 
Quand on saura tout cela, on reviendra des 
premières opinions émises. 

Plusieurs journaux de Bruxelles affirment 
que les droits d'entrée en Belgique sur les 
vins français seraient portés de 23 à 40 francs 
l'hectolitre pour les vins en cercles et oie 
33 centimes à 1 franc ou à 1.50 pour les vins 
en bouteilles!! 

M, P. Janson, député de Bruxelles, a dé
posé le 15 janvier 1890, peu de jours avant,la 
coaférence de Berlin, une proposition de loi 
en cinq articles : les deux premiers avaient 
pour objet de limiter à. un maximum de dix 
heures la durée de la journée de travail dans 
les charbonnages. Les articles 3, 4 et 5 pré
voyaient la création et le mode de fonction
nement d'une direction générale du travail. 

Après deux ans d'études, la section cen
trale de la Chambre des députés vient de 
livrer à la publicité, sous la forme d'un vo
lumineux rapport, le résultat de ses délibé
rations. 

Ce travail, appuyé sur de très nombreux 
documents artistiques, publié au moment où 
la réglementation du travail est réclamée 
avec une insistance toujours plus grande par 
le parti ouvrier, au lendemain — et peut-être 
à la veille — de grèves dans les bassins houil-
lers, mérite la plus sérieuse attention. 

E s p a g n e . — Les négociations entamées 
ces jours entre la Suisse et l'Espagne ont 
pour but de prolonger provisoirement, jus
qu'au 30 juin 1892, le traité de commerce du 
14 mars 1883, sous réserve que le gouver
nement espagnol prenne l'engagement d'ap
pliquer, pendant cette période provisoire, le 
tarif du 6 juillet 1882, actuellemont appliqué 
aux nations contractantes (naciones conve-
nidas). De cette manière, la taxation des ar
ticles suisses ne subirait aucune modifica
tion pendant la période du 1er février jus
qu'au 30 juin 1892. 

— Le Temps dit que les négociations com
merciales engagées avec la plupart des puis
sances aboutiront prochainement, à l'excep
tion pourtant de l'Espagne. Avec la Suisse il 
existerait encore quelques points délicats à 
résoudre, mais on espère une solution satis
faisante. 

— Le correspondant du Times à Paris con
firme qu'une réunion de diplomates favora
bles à l'adhésion de la Bussie au nouveau 
système de traités de commerce dernièrement 
organisé par les puissances de l'Europe cen
trale a eu lieu dernièrement. Il ajoute qu'une 
nouvelle conférence sur le même sujet et 
traitant spécialement de la question des cé
réales russes et des industries textiles alle
mandes aura lieu prochainement. 

NOUVKLLES DIVERSES 

Société i n t e r c a n t o n a l e des i n d u s 
t r i e s d u J u r a . — Aujourd'hui les deux 
commissions de l'Intercantonale, nommées 
pour s'occuper de la participation de l'horlo
gerie suisse à l'exposition de Chicago et pour 
examiner la pétition de la Société des inté
rêts industriels de la Chaux-de-Fonds, sont 
réunies à Neuchâtel. Nous tiendrons nos lec
teurs au courant de leurs délibérations. 

l ia i in p r o c h a i n e d u m a r c h é à t e r a ie 
d e s p e i g n é s d e l a i n e s e n A l l e m a g n e . 

La Wochenschrifi fur Texlil-Industrie écrit 
dans son dernier numéro que les peigneurs 
de laines allemands viennent de se joindre à 
ce mouvement et, pour donner à leur protes-
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tation une sanction, ils ont refusé, depuis le 
1er janvier écoulé, de délivrer les documents 
nécessaires à l'exécution des opérations. 

A très peu d'exceptions près, les filateurs 
de peignés de laines allemands, autrichiens, 
suisses et russes se sont engagés, en atten
dant l'abolition du marché en bourse, à ne 
plus acheter de peignés qui ne soient accom
pagnés d'un certificat constatant qu'ils sont 
emmaganisés dans le peignage où ils ont été 
produits et qu'ils n'ont pas passé par le mar
ché à terme. Les mêmes s'engagèrent en 
outre à n'acheter aucun peigné de La Plata, 
français ou belge, tant que ce dernier se 
traitera à terme. 

D'autres mesures qu'on jugera nécessaires 
pour atteindre la suppression des opérations 
à terme sont à l'étude et seront réservées. 

l i a mliiiKioii d u m a r c h é i n d u s t r i e l 
a l l e m a n d . — La Bœrsen Halle, de Ham
bourg, du 16 novembre, publie une corres
pondance de Berlin sur la situation du mar
ché industriel allemand. Bien que le marché 
commercial et industriel ne soit pas dominé 
exclusivement par Berlin, comme l'est le 
marché financier, il n'en est pas moins vrai 

•que les krachs réitérés de la capitale ont jeté 
un certain émoi dans le monde des négo
ciants. Au point de vue de l'activité dans des 
principaux centres industriels, on signale un 
mouvement non encore assez accentué d'a
mélioration. Cependant les commandes vien
nent en assez grand nombre des pays d'outre
mer, de l'Amérique du Sud principalement ; 
ces commandes viennent par l'entremise de 
Paris, Berlin et Hambourg. Un fait à noter 
est la présence, en Allemagne, d'un nombre 
d'acheteurs des Etats-Unis aussi considérable 
qu'avant l'application du bill Mac-Kinley. 
L'Amérique du Nord a, en ce moment, des 

stocks assez faibles et est obligée d'acheter. 
En revanche, les commandes d'Europe, sauf 
celles d'Angleterre, sont peu importantes. 

Un autre fait qui dénote l'existence d'un 
malaise réel dans la population, est la diffi
culté qu'éprouvent les grandes maisons à se 
faire payer. Les petites maisons, qui sont 
leurs clients, ont d'ordinaire peu d'animation 
dans les achats du grand public. Or, celui-ci 
se compose, pour la plus grande partie, de la 
classe ouvrière, et cette dernière, depuis des 
mois, a eu trop peu d'ouvrage pour pouvoir 
économiser beaucoup. 

Procédés industriels 

B r o n z a g e d e s m é t a u x . — Il faut 
d'abord nettoyer l'objet chimiquement, en le 
brossant avec un mélange de pierre ponce 
pulvérisée et d'acide sulfurique ; on le lave 
ensuite et on le laisse sécher. On applique 
alors le vernis de bronze vivement et unifor
mément avec une brosse en poil de chameau, 
après avoir chauffé l'objet au point que l'on 
puisse encore le tenir sans se brûler les 
doigts. Voici la formule de ce vernis : 

Garancine . . . . 60 parties. 
Alcool à 90". . . . 130 — 
Gomme laque orangée 100 — 

On fait digérer pendant vingt-quatre heures 
la garancine dans l'alcool, on passe, puis on 
fait dissoudre la gomme laque. 

(Science moderne.) 

A r g e n t e r i e e t m é t a u x n o i r c i e a u 
c o n t a c t d ' ac ides . — Certains acides sont 
susceptibles d'un usage plus ou moins fré

quent dans l'économie domestique. Il peut 
arriver que, par distraction ou par accident, 
on mette des substances corrodantes en con
tact avec des pièces métallique·=, d'argenterie 
entre autres ; celles-ci, le plus souvent, de
viennent noires, et il paraît difficile d'y re
médier. Pour rétablir les pièces dans leur 
premier état, il faut les laver avec une disso
lution de 4 ou 5 parties de carbonate de soude 
dans 100 parties d'eau. S'il y a des filets ou 
des ciselures, le lavage est terminé avec une 
brosse douce. Aussitôt que toutes traces de 
la couche de noir répandue à la surface du 
métal ont disparu, on essuie avec un linge 
sec. 

V e r n i e n o i r b r i l l a n t p o u r le fer e t 
l ' ac ie r . — On obtient sur le fer et l'acier 
une belle patine noire polie par le procédé 
suivant : 

Faire bouillir une partie de soufre dans dix 
parties d'essence de térébenthine ; on obtient 
ainsi une huile sulfureuse qui, comme toutes 
les combinaisons organiques du soufre, pré
sente une odeor très désagréable. 

Etendre cette huile au pinceau sur l'objet, 
le plus légèrement possible, et chauffer à la 
flamme d'une lampe à alcooljusqu'à ce que 
la teinte que l'on désire donner à la patiné 
soit obtenne. 

I i is te d e * m a r c h a n d e h o r l o g e r · ac
tuellement à la ChauX'de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur- de - Lis : Liste dressée lundi 4 
janvier 1892, à 5 heures du soir : MM. 
Botton, Salonique. 

Le rédacteur responsable : Fritz HTJGUENIN. 

Seules médailles d'argent. Exposition universelle, Paris 1878. — 
Paris 1889. - Médaille Chaux-de-Eonds 1881. - Diplôme Zurichl883. 

if D 'A IGUILLES DE M O N T R E S » TOUS EEHRES ET QUALITÉS 

Rue des Voirons 11 VV Λ G" JN U l N X I w E l w j U S Rue dwVoTronsll 
M a i s o n f o n d é e e n 1 8 1 2 1495 

DÉPÔT AU LOCLE 
Spécialité d'aiguilles Louis XV. ciselées or, acier, en composition dorée. 

Petites et grandes accondes, Chronographes, quantièmes, compteurs, etc. 

FABRIQUE DE PENDANTS, COURONNES ET ANNEAUX 
P O U S S E T T E S H V U É P I S Î D E H T T E S (en I o n s g e n r e s ) 
1606 Or, Plaqué or, Galonné, Argent, Acier et Métal 

MADRETSCHJSuisse) 
Assortiments cylindriques et ovales soignés 

Spécialité pour grandes pièces jusqu'à 36"' canons olives 

T B L É P H O U E 

O :αα«α<ηαααα«ηΦκαααααΦα«αΦΦ<χααβ:ΦΦβαααααααΦα O ! 

F A B H X q A I V T D ' H O R L O G E R I I 

ffontree à s e c o n d e a u c e n t r e 
m o n t r e s a « juan t ième e t s e c o n d e a u c e n t r e 
m o n t r e s a n c r e q u a l i t é s u p é r i e u r e 
Ca l ib re s s p é c i a u x B r e v e t é s . 1583 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie 
en un mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement de 
la montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc. 

L.-E.1ÏÏNOD 
it. X^XJTGEJIVTiS ( S u i s s e ) 

Marque de fabrique 

Maison fondée en 1850 occupant v v * V ' Hécompensée à Londres en 1862 et 
plus de 800 ouvriers ^jp!§§\ à la Chaui-de-Fondsen 1881 

VENTE EXCLUSIVEMENT EN GROS " AUX MARCHANDS DE FOURNITURES 
Envoi de prix-courants sur demande 1261 

Achatet vente dediamants, rubis, saphirs, chrysolithesetgrenatsbruts 
Pierres de couleur taillées pour Bijouterie 

«^ ^r~r't Ta i l l e de 1™ q u a l i t é » N ~\ v.̂  
O DSSSSKaei9SSSSXtD9SS9SSSS99SSS9£DSS9SSSSSfi; O 

HOTEL DE BIENNE 
(BIELERHOF) 

v i s - à - v i s d e l a g a r e 
: tablissement recommandable à MM. les voyageurs de commerce 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 931 

Se recommande C. BJESEN-RITTER, propriétaire. 

AYIS 
L'imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e se 

recommande à MM. les Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin. 
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©IV D E J f I A ^ I I E a 
e n t r e r e n relalioiu s 
a v e c u n f a b r i c a n t d e 
p e t i t e s n i è c e s r e m o n 
t o i r c y l i n d r e . O n e x i g e 
u n e q u a l i t é r é g u l i è r e . 

D é p o s e r l e s offres 
s o u s K . B . 6 1 , a u b u 
r e a u d u J o u r n a l . iGo» 

* * * * * * * * * * * 

ON PRIE le fabr icant des 
savonnettes argent genre es
pagnol , au nom , ,Bornand" 
sur la cuvette de donner son 
adresse à ce j ou rna l . 1608 

* * * * * * * * * * * 

Mille francs de primes 

p o u r I S Q S 
En vente dans toutes les 

librairies 
E î d i t e u r : 

CH. GROS. FILS 
S t - I m i e 1523 

Vn jeune COIfIIfIIS, 
connaissant les deux, 
langues, étant bien au 
courant de la fabri
cation d'horlogerie 
cherche place· i604 
S'adresser au bureau 

du journal. 

DE 
en tous gén ies . 1431 

Vente en gros et détai l . 

Auguste Gindraux, 
I n d u s t r i e 4 

ΒΙΕΖΕΠΕΓΙΕ. 

FRANÇOIS BOURGEOIS 
Rue Lévrier, 5, GENÈVE 

RUBIS1 SAPHIR, GHRYSOLITHE ET 
GRENAT BRUT 

Importation directe des Indes 
USINE HYDRAULIQUE 

p o u r l a fab r i ca t ion d e s J o y a u x 
d 'ho r loge r i e 

Diamants et pierres de couleur taillées 
pour la bijouterie 1 6 1 2 

FEDERATION HORLOGERS SOlSSE 

Téléphone 

HORLOGERIE G A R A N T I E 
CH8 E. LAUBSCHER-GROSJEAN 

67 RUE DU PARC e H A U X ~ B l ~ F O î r a 
Brevet 1712 — Brevet 3751 

RUE DU PARC 67 

Spécial i té de montres à quant ièmes et phases de lune 
en tout genres 

Nouveau Système perfectionné Brevet No. 3751 
Ce système permet de faire jouer tous les quantièmes à volonté, lors 

même que les fonctions automates se font. 
Cette nouvelle invention à un grand avantage sur toutes les autres 

montres à quantième. 
Mise à l 'heure spéciale pour pièces à ver re (Déposée) 

Toutes ces montres à quantième se f( nt en 12 genres différents sur 
pièces à verre et savonnettes en petites et grandes pièces. 1563 

Montres double tours d'heures simplifiées. 

DECLARATION 
Je soussigné Fritz Guy, fabricant d'horlogerie, domicilié 

à la Chaux-de-Fonds, rue de la Charrière. no 30, reconnais 
que c'est à tort et abusivement que j'ai fait insérer dans YAlma-
nach des Horlogers pour l'année 1892, à page 401, édité par 
Charles Gros, à Sainl-Imier, une annonce dans laquelle j indique 
que je suis fabricant de « S p é c i a l i t é s d e m o n t r e s 
R o s k o p f ». Je reconnais que les deux maisons de iancation 
et de commère WILLE frères et Veuve Charles-Léon SCHMID 
et Cie, à la Chaux-de-Fonds, ont seules droit à ce nom et à 
cette marque; en conséquence de quoi, je déclare par le pré
sent annuler cette annonce. 

Ainsi fait à la Chaux-de-Fonds le 16 décembre 1891. 

1602 Fri tz CiVT. 

e AlIS AUX 
L e e e o u e s i g n é e , p r o p r i é t a i r e d u brevet 2655, système 

de répétition simplifiée, q u ' i l s s o n t e n t r a i n d ' e x p l o i t e r , p r e -
viciaii«-l l e u r s h o n o r a b l e s c o l l è g u e s e n p a r t i c u l i e r e t l e 
p u b l i c e n g é n é r a l , q u e l e s o f f r e s d ' u n e i n v e n t i o n a n a 
l o g u e q u i p o u r r a i t l e u r ê t r e f a i t e s d e l a p a r t d e m o n s i e u r 
H e n r i A V D E L T I A R d u B r a s a u e , d e p u i s u n e a n n é e o c c u p é 
d e l a f a b r i c a t i o n d u d i t a r t i c l e , d a n s n o t r e é t a b l i s s e m e n t , 
q u ' i l v i e n t m a i n t e n a n t d e q u i t t e r , n e p e u v e n t ê t r e q u ' u n e 
i m i t a t i o n d u d i t a r t i c l e b r e v e t é , c o n t r e l a q u e l l e n o u s 
n o u s r é s e r v o n s d ' a g i r a v e c t o u t e l a r i g u e u r q u e l a l o i 
a c c o r d e e n p a r e i l s c a s . KiKi 

MANZONI fils & Go., fabricants d'Ebauches 
à AROGNO (Tessin) 

IRIOAMT 
bien installé cherche à entrer en relations avec une ou plusieurs 
maisons pour la livraison en quantité et qualité régulière de-
montres bon courant 12 à 22 lignes cylindre et ancre, calibres 
en vue. 1610 

Prière d'adresser les offres sous chiffres A . B . C 3 0 0 » 
au Bureau du journal. 

SCIERIE à VAPEUR SAFENWYL 
f o n d é e X Θ " 7 Θ 

FABRICATION 
de 

Caisses d'emballage montées ou découpées 
de toutes sortes et toute grandeur 

en bois de sapin, de hêtre et de peuplier 
1611 soit (M. a. 2011 Z.) 

caisses de t ranspor t , caisses pour l 'export , caisses postales, etc. 
avec ou sans charnières, brutes ou rabottées. 

M a r q u é e s a v e c m a r q u e d e f a b r i q u e , 
Exécution simple et élégante. 

-*>—»" T B L É P H O N " -»—i~-

J 

'PggfggggEgEgEgggEgfgEgEEEEEEEggPrrgT; L U 

FABRIQUE DE BOITES 
ARGENT, GALONNÉ, MÉTAL ET ACIER 

SCBLATIIB IT ILOTBdN 
MADRETSCH - BIENNE 

Travail à la machine, 
p a r l e s p r o c é d é s l e s p l u s p e r f e c t i o n n é s 

PREMIÈRES MÉDAILLES AUX EXPOSITIONS! 
de Bienne en 1880, de Zurich en 1883, 
1305 de la Chaux-de-Fonds en 1881. 
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«««««««««««««««««««ιτ: 
G. SANDOZ-LEHMANN 

-€~ Β Ι Ε Ν Ν Ε **>-
FABRICATION SPÉCIALE DE 

Chronographes - compteurs et 
rattrapantes 

en différents systèmes nouveaux et perfectionnés. Qualité garantie. 
Prix-courant à disposition. 1609 

D E P O S E E 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


